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PERMANENCES  à  FLORAC 
 

 Pour vos questions concernant… 
 

 �  la Famille,  p. 2 

 �  une Aide / une Ecoute, p. 3 

 �  la Retraite, p. 4 

 �  l'Emploi / la Formation, p. 5 

 �  la Création / la Reprise d'activités, p. 6 

 �  le Logement, p. 7 
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Lieux des permanences à Florac 
• Maison de Jeanne : 13, place du Palais (en face du Tribunal) 
• Maison de l’Emploi et de la Cohésion Sociale : 1, place Paul Comte (à côté de la caserne des pompiers) 
• Centre médico-social : 5, rue la Croisette  

 
 
 

Famille  
ORGANISME OÙ QUAND COMMENT OBJET 

CCSS Famille 
Mme Crouzet,  
assistante sociale 

Centre Médico-Social   
de Florac 

 

2ème et 4ème mardi 
9 h 30 à 12 h 

sur rendez-vous pris au 
04 66 47 23 35 

Droit des familles 
Prestations sociales & familiales 

Allocations familiales 
RSA 

CCSS – CRAM 
Service social 
Mme Soustelle,  
assistante sociale 

Centre Médico-Social  
de Florac 

 

2ème et 4ème vendredi 
9 h 30 - 12 h 

sur rendez-vous pris au 
 04 66 47 23 51 

Assurance maladie 
Sécurité sociale 

CIDFF 
Centre d’Information des 
Droits des Femmes et des 

Familles 

Maison de Jeanne 
Jeudi 9 h 30 – 11 h 30 
1er jeudi du mois  

sur rendez-vous pris au 
 04 66 49 32 65 (Mende) 

Informations juridiques  
– droit des familles 

Planning familial 48 Maison de Jeanne 
4ème jeudi du mois 

9 h30 – 12 h 
Tel : 04 66 32 86 94 

(Mende) 
Information et écoute 

sur la sexualité 
UDAF 

Union Départementale 
des Affaires Familiales 

 

Maison de l’Emploi Florac  
Visioconférence,  
sur rendez-vous 

Tél : 04 66 47 48 82 
Informations juridiques 
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Lieux des permanences à Florac 
• Maison de Jeanne : 13, place du Palais (en face du Tribunal) 

 
 
Aide 
ORGANISME OÙ QUAND COMMENT OBJET 

Association La Traverse Maison de Jeanne 
Mercredi 10h – 12h 

2 fois / mois  
sur rendez-vous pris au 

04 66 49 21 75 
Réseau d’Aide aux Victimes  

en Lozère 
ANPAA 48 

Association Nationale de 
Prévention en Alcoologie 

et Addictologie 

Maison de Jeanne 
Jeudi 14h – 17h 

le 3me jeudi, également 
de 10 h à 12 h 

sur rendez-vous pris au 
Tel: 04 66 65 20 50 

(Mende) 

Prévention 
en Alcoologie et Addictologie 

Alcooliques anonymes 
Maison de Jeanne,  
Salle de réunion 

Jeudi 18 h 30  – 20  h 
Toutes les semaines 

Tel: 06 31 68 59 43  

Service pénitentiaire 
insertion et probation 

 de la Lozère 
(PJJ) 

Maison de Jeanne 
Jeudi 9h à 12 h et 14h à 17h 

2ème jeudi du mois 
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Lieux des permanences à Florac 
• Maison de Jeanne : 13, place du Palais (en face du Tribunal) 

 
 
 
Retraite  
ORGANISME OÙ QUAND COMMENT OBJET 

CICAS Maison de Jeanne 
2ème vendredi du mois  
9h – 12h et 13h30 – 16h 

sur rendez-vous pris au 
Tel: 0820 200 014 

Retraite complémentaire  
des salariés 

(ARRCO, AGIRC, IRCANTEC) 

CRAM Maison de Jeanne 
3ème lundi du mois,  

(sauf août) de 9h à 12h 
sur rendez-vous pris au 

Tel: 0821 10 34 34 
Retraite : régime général 

RSI  
(Régime Social 
Indépendants) 

Maison de Jeanne 

Lundi 9h – 12h 
8 février, 8 mars, 12 avril, 
10 mai, 7 juin, 5 juillet,  
6 sept,  4 octobre,  

8 novembre, 6 décembre 

Tel: 0820 825 513  
(Montpellier) 

Tel: 04 66 49 22 76 
(Mende, vendredi) 

Retraite : 
Artisans et commerçants 
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Lieux des permanences à Florac 
• Maison de l’Emploi et de la Cohésion Sociale : 1, place Paul Comte (à côté de la caserne des pompiers) 
• Centre médico-social : 5, rue la Croisette  

 
Emploi / Formation 
ORGANISME OÙ QUAND COMMENT OBJET 

ALOES - ESL  
Association Lozérienne 
Emploi Solidarité 

Maison de l’Emploi 
Le 2ème mardi du mois,  

de 9h30 à 11h30 
Rendez-vous et libre 
Tél : 04 66 65 26 66 

Association intermédiaire et 
entreprise de travail temporaire 

d'insertion:  
proposition de missions de travail 

AIPPH 48 Maison de l’Emploi Le 3ème jeudi du mois Sur rendez-vous 
Suivi des bénéficiaires du RSA 

recherche emploi 
CIDFF 

Centre d’Information des 
Droits des Femmes et des 

Familles 

Maison de l’Emploi 
Le 1er jeudi du mois,  
de 9h30 à 11h30 

Rendez-vous et libre 
Tél : 04 66 49 32 65 

Appui méthodologique dans la 
recherche d’emploi / formation 

CLAF 
Conseils Logiques 

Accompagnements et 
Formations 

Maison de l’Emploi 
Tous les lundi,  
de 9h à 17h 

Sur rendez-vous 
uniquement 

Tél Mende : 04 66 32 22 74 

Formation et insertion 
professionnelle 

CRIF  
Mme Souche et Mme Manot Centre médico-Social Jeudi 

Sur rendez-vous 
uniquement 

Formation et insertion 
professionnelle 

MLL 
Mission Locale Lozère 

Maison de l’Emploi 
Chaque mardi,  
de 9h30 à 12h 

Rendez-vous et libre 
Tél : 09 65 20 03 92 

(Florac, le mardi matin) 
04 66 65 15 59 (Mende) 

Accompagnement des jeunes de 
moins de 26 ans 

Pôle Emploi Maison de l’Emploi 
Le matin,  

du lundi au vendredi 
Sur rendez-vous fixé par 

votre conseiller 
Dans le cadre du suivi PPAE 

Validation des Acquis 
d’Expérience 

Maison de l’Emploi Selon disponibilités 
Visioconférence  

Tél 04 66 47 48 82 
Conseil et information sur la VAE 
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Lieux des permanences à Florac 
• Maison de Jeanne : 13, place du Palais (en face du Tribunal) 
• CBE Cévennes : 1, place Paul Comte (à côté de la caserne des pompiers) 

 
 
 
 

Création / Reprise d’activité 
ORGANISME OÙ QUAND COMMENT OBJET 

AIRDIE CBE Cévennes Vendredi 
Sur rendez-vous 

Tél : 06 07 53 36 80 
04 66 32 98 54 

Accompagnement des projets de 
création/développement d’activités 
Développement d’outils de crédit 

Mine de Talents, 
Coopérative d'activités  

et d'emploi 

Maison de Jeanne,  
Salle de réunion 

9  h – 12 h 
3ème jeudi du mois 

Sur rendez-vous 
Tel: 04 66 44 79 81 

8 esplanade Marceau Farelle 

Accompagnement de porteurs de 
projets dans le développement de 

leur activité économique 
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Lieux des permanences à Florac 

• Maison de Jeanne : 13, place du Palais (en face du Tribunal) 
• Communauté de communes du Pays de Florac et du Haut Tarn : Rue Sipple Sert (derrière le Centre des Finances Publiques)  
• Pays Gorges Causses Cévennes : 1, place Paul Comte (à côté de la caserne des pompiers) 

 
 
 
Logement / Urbanisme / Environnement 

 

ORGANISME OÙ QUAND COMMENT OBJET 

Espace Info Energie / 
ADEME 

Maison de Jeanne 
1er mercredi du mois 

9 h – 12 h 

Tel : 04 66 31 28 46 
ou   04 66 32 31 05 
(St Chély d'Apcher) 

Consommation, logement  
et cadre de vie 

ADIL Maison de Jeanne 
3ème  lundi du mois 

14 h – 16 h 45 
Tel: 04 66 49 36 65 

(Mende) 
Conseil juridique, fiscal, et financier 

sur le  logement 

CAUE 48 Maison de Jeanne 
1er lundi du mois 
14  h – 17 h 

sur rendez-vous 
(Tel : 04 66 49 06 55) 

Conseil Architecture 

Habitat et 
Développement Lozère 

Locaux du Pays Gorges 
Causses Cévennes 

3ème jeudis du mois  
de 10h à 12h 

Libre Tel : 04 66 65 22 20 
Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 
Destinataires : propriétaires 

Habitat et 
Développement Lozère 

Communauté de 
commune du Pays de 
Florac Haut Tarn 

Une fois par mois,  
le lundi de 10h à 12h  

(dates affichées en mairie) 
Libre Tel : 04 66 65 22 20 

Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

Destinataires : propriétaires 


